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« EUROPE 2020 » 
 

UNE STRATÉGIE POUR UNE CROISSANCE INTELLIGENTE, DURABLE ET INCLUSIVE 
 
 
Quelles sont les approches thématiques d’EUROPE 2020 ? 
 

La Commission européenne propose de fixer à l’UE les grands objectifs suivants: 
 
 75 % de la population âgée de 20 à 64 ans devrait avoir un emploi; 

 3 % du PIB de l’UE devrait être investi dans la recherche et le développement; 

 les objectifs «20/20/20» en matière de climat et d’énergie devraient être atteints (y compris 
le fait de porter à 30 % la réduction des émissions si les conditions adéquates sont 
remplies); 

 le taux d’abandon scolaire devrait être ramené à moins de 10 %, et au moins 40 % des 
jeunes générations devraient obtenir un diplôme de l’enseignement supérieur; 

 il conviendrait de réduire de 20 millions le nombre de personnes menacées par la 
pauvreté. 

 
Afin de garantir que chaque État membre adapte la stratégie Europe 2020 à sa situation 
particulière, la Commission propose que ces objectifs de l’UE soient transposés en trajectoires 
et en objectifs nationaux. La réalisation d’un suivi par pays contribuerait à réaliser les 
objectifs d’Europe 2020.   

 
Lors d’une réunion préparatoire des ministres des Affaires étrangères en avril 2010, il est 
apparu qu’il ne sera pas aisé de fixer des objectifs chiffrés par état membre.  (source: belga). 
 
 
En savoir plus : 
 
Consultez la communication «Europe 2020» (COM 2010 2020) via le lien ci-dessous.  
 
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=COM:2010:2020:FIN:FR:PDF 
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